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FEUILLE D’INFORMATION 

PAROISSIALE     
Du 27 août au 24 septembre 

«FÊTE DE LA NATIVITÉ DE  LA VIERGE MARIE 
 

L’année liturgique comporte trois cycles : celui des dimanches, des fêtes en 
l’honneur de Jésus-Christ et des fêtes des saints. La première grande fête du 
cycle des saints est celle de la Nativité de la Vierge Marie, mère de Jésus-
Christ, célébrée le 8 septembre de chaque année. 

Au cours de cette fête, les fidèles sont mis en présence de la plus 
haute sainteté humaine reconnue et vénérée par l’Église, celle de la Vierge 
Marie. Les textes lus et les prières chantées à cette occasion éclairent au 
mieux le sens du culte que l’Église à cette occasion rend à Marie. 

Les évangélistes ne nous disent pas où est née Marie, ce qui a peu d’impor-
tance. On sait seulement qu’elle était parente d’Elisabeth qui habitait en Ju-
dée. Il n’est donc pas impossible qu’elle soit elle-même originaire de Jérusa-
lem comme le veut une antique tradition dont on trouve trace dans l’évan-
gile apocryphe de Jacques, qui nous parle des parents de la Vierge, Joachim 
et Anne. Il existait également et très anciennement, à Jérusalem, une maison 
appelée «la Maison d’Anne». Près de cette maison fut érigée une église dont 
la dédicace eut lieu un 8 septembre. L’anniversaire de cette dédicace fut com-
mémoré chaque année. La fête s’étendit à Constantinople au 5ème siècle 
puis en Occident. Plus tard, on lui adjoignit la fête de sa conception, neuf 
mois auparavant d’où le 8 décembre. La Nativité de Marie est une des 
grandes fêtes de l’année liturgique byzantine car elle inaugure l’économie du 
salut et l’inscription du Verbe de Dieu dans l’histoire des hommes. 

« Aie pitié de moi, pécheur, et viens à 
mon aide, ô ma Dame. Ta glorieuse nais-
sance de la race d’Abraham, de la tribu 
de Juda, de la souche de David, n’a-t-elle 
pas apporté la joie au monde entier ? 
Qu’elle me remplisse aussi de joie et me 
purifie de tout péché. » (Prière anonyme 
du Moyen Age)  

 
Église Catholique de France 



 Messes en semaine  
28 août au 24 septembre 

GAILLARD 18h00 Les mardis 29 août, 5, 12 et 19 sept. 
ST-CERGUES  

8h30 

           

 Les mercredis 30 août, 6, 13 et 20 sept. 

VILLE-LA-GRAND 
8h30 

 

Les jeudis 31 août, 7, 14 et 21 sept. 

AMBILLY  8h30 Les vendredis 1er, 8, 15 et 22 sept.  
Mercredi 30 août - 15h, EHPAD « La Kamouraska »: Messe 

Samedi 2 sept. 
- 9h30 à 11h, inscription catéchisme: Maison paroissiale 
- 11h, St-Cergues : baptême 
- 18h, VILLE-LA-GRAND: Messe 

Dimanche  
3 sept. 

PAS DE MESSE 
RENTRÉE DIOCÉSAINE à LA BÉNITE FONTAINE 

Voir encadré page suivante 

Samedi 9 sept. 
- 9h30 à 11h, inscription catéchisme: Maison paroissiale 
- 11h, St-Cergues : baptême 
-18h, VILLE LA GRAND: Messe + bapt. de collégiens 

 

Dimanche 10 sept. 
- 9h30, JUVIGNY: messe 
- 11h, AMBILLY: Messe 

 

Samedi 16 sept. 
- 11h, Gaillard: baptême 
- 18h, VILLE LA GRAND: Messe 

Dimanche   
17 sept. 

- 9h30, GAILLARD: Messe 
- 11h, AMBILLY : Messe 

Jeudi 21 sept. - 15h15, EHPAD « Les Gentianes »: Messe 
Vendredi 22 sept. - 15h, EHPAD « Les Edelweiss »: Messe 
Samedi  23 sept. - 18h, VILLE LA GRAND: Messe 

Dimanche  
24 septembre 

FÊTE PAROISSIALE à AMBILLY 
Une seule messe pour toute la paroisse 

Voir encadré page suivante 

  INSCRIPTION CATÉCHISME 2023-2024 
DE 9H30 A 11H 

Á LA MAISON PAROISSILE D’AMBILLY 
LES SAMEDIS 2 et 9 SEPTEMBRE 

 

==>  ÉVEIL À LA FOI DES 3-6 ANS AVEC LES PARENTS 
==>  LA CATÉCHÈSE POUR LES ENFANTS DE 7 À 11 ANS 



Rentrée diocésaine 
 

DIMANCHE 3 SEPTEMBRE 9 h 00  À 17 h 00 

NotreÊEvêque MgrÊYvesÊLeÊSaux nousÊdonneÊrendez-vousÊle 3 Sep-
tembre àÊlaÊBénite-FontaineÊ pourÊlaÊmesseÊdeÊÊÊÊrentréeÊduÊDiocèse. 

UnÊtempsÊdeÊprièresÊdeÊcélébrationÊmaisÊaussiÊdeÊfraternité,Êd'échange,Ê
deÊconvivialitéÊetÊdeÊpartage. 
NousÊauronsÊlaÊjoieÊdeÊvivreÊceÊtempsÊfortÊdiocésainÊavecÊnotreÊÉvêqueÊ
MgrÊYvesÊLeÊSaux,ÊlesÊPrêtresÊainsiÊqueÊlesÊDiacresÊduÊDiocèse. 

Le dimanche 3 septembre aucune messe ne  
sera dite en paroisse, 

seule la messe du samedi 2 septembre 
à 18h à VILLE LA GRAND sera maintenue. 

UnÊtransportÊenÊcarÊestÊorganiséÊparÊlaÊparoisse,ÊbulletinÊd’inscriptionÊdis-
ponibleÊauÊfondÊdesÊéglises?ÊdansÊlesÊfeuillesÊmensuellesÊ(ci-joint)ÊetÊsurÊ
leÊsiteÊdeÊlaÊparoisse. 

Une participation de 10 € par personne est demandée. 

Place limitées à 63, réponse pour le 28 août. 
 

Messe de rentrée du diocèse à la Bénite Fontaine 

Le 24 septembre à AMBILLY, notre Evêque, Mgr Yves Le Saux, effectue 
une visite pastorale dans notre paroisse, le jour de la st Matthieu,  
La célébration commencera à 10h30 par une présentation de celle-ci. 
A 11h, la messe sera célébrée et un apéritif suivra sur le parvis de l’église. 
Le repas sera pris, ensuite, en commun à la salle paroissiale. 
 

 

FÊTE PAROISSIALE SAINT MATTHIEU 
MENU 

Tartiflette - Salade - Dessert 
Boissons offertes par la paroisse 

Une participation de 5 € par personne sera demandée  
lors de l’inscription 

Feuillet d’inscription disponible au fond des églises ou  
dans la feuille de quinzaine 

Le dimanche 24 septembre  
il n’y aura qu’une seule messe  

pour toute la paroisse 
la messe du samedi 23 septembre 

à 18h à Ville-la-Grand est maintenue. 



CATECHUMÉNAT ADULTE 
Aux adultes qui désirent recevoir les 3 premiers sacrements ( baptême, 
communion et confirmation). 
Si Dieu vous a appelé et que vous voulez lui répondre en entrant dans 
l’Eglise, vous pourrez le faire après une formation de 2 ans.  
 

Renseignez-vous auprès de la maison paroissiale  à Ambilly . 

Vous avez le projet de vous marier  à  l’église ! 

  Manifestez-vous au moins 6 mois avant  la date du mariage  
pour la préparation du dossier. 
Contactez la Paroisse au 04 50 38 07 47 
Maison Paroissiale 
1, rue Marguerite COCO 74100 AMBILLY 
st-matthieu@diocese-annecy.fr 

Maison Paroissiale  -  1 rue Coco  -  74100 AMBILLY  -  Tél. : 04 50 38 07 47 
Mardi et Vendredi de 9h à 11h30  / 14h à 19h 

Lundi, Mercredi et jeudi de 9h à 11h30 
E-mail : st-matthieu@diocese-annecy.fr   -   Site web : diocese-annecy.fr/st-matthieu 

PÈLERINAGE A LOURDES 

DU LUNDI 9 AU SAMEDI 14 OCTOBRE 2023 
    

« Allez dire aux prêtres qu’on bâtisse ici une chapelle » 

Accompagnateur spirituel: Père Dieudonné 

NSENGIMANA 

INSCRIPTION AVANT LE 31 AOÛT 

FLYERS DISPONIBLES AU FOND DES EGLISES 

Service des pèlerinages : 

04 50 52 37 13  /  07 76 32 43 13 

pelerinage@diocese-annecy.fr 
www.diocese-annecy.fr/pelerinage 


